
 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal 

 

 

Date de convocation 
21 Février 2023 

 
Nombre de conseillers :  

En exercice : 23 
Présents : 20 
Votants : 22 

 

 

 

L’An Deux Mil Vingt-Trois, le Vingt-Sept Février à 20 H 00, le Conseil Municipal de la Commune de BREM SUR 
MER dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie de Brem sur Mer, sous la présidence de 
Monsieur Yann THOMAS, Maire. 

PRESENTS : THOMAS Yann, BARBEAU Laurent, BOUHIER Marion, CANTIN H-Dominique, 
LEMETAYER Florence, HANNOQUE Christophe, BESSONNET Annie, BARLAAM Franck, RAFFIN Loïc, 
BOUQUET Alexandra, JAN Flavie, BESSONNET Séverine, CHOPIN Aline, GUERINEAU Mickaël, 
GRELIER Emeline, CORNUT Samuel, BRET Dominique, MANDIN PANSERRIEU Frédérique, POGU 
Nicolas, LOISEAU Véronique. 

ABSENTS EXCUSES : RUESZ Emilie a donné pouvoir à BRET Dominique, CROCHET Gaël a donné pouvoir 
à BARBEAU Laurent, CHANSON Jean-Claude 

Secrétaire de séance : Mme MANDIN PANSERRIEU Frédérique 

 

N° 021/2023 – TARIFS PUBLICS 2023 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Vu l’avis de la Commission « finances » du 31 janvier 2023, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,   

DECIDE : 

Article 1er : DE FIXER les tarifs publics 2023 comme suit : 

Cimetière et columbarium : 

Concession funéraire  Durée tarifs 2023 . 

Concession 2m² 
30 ans 143,00 € 

50 ans 222,00 € 

Columbariums  

10 ans 502,00 € 

15 ans 756,00 € 

30 ans 1 438,00 € 

Columbarium - Caveautin 

10 ans 597,00 € 

15 ans 836,00 € 

30 ans 1 561,00 € 

 
Salle socioculturelle « les 4 vents » : 

Nature manifestations  tarifs 2023 

Associations brémoises gratuit 

Vin d'honneur 61,95 € 

Repas ou lunch (jusqu'à 22h) 105,00 € 

Exposition vente-commerçante 165,90 € 

Location de la salle par personne extérieure* pour vin d'honneur, repas ou lunch 165,90 € 

Manifestation à but non lucratif - Association ou personne extérieure* 61,95 € 

* est considérée comme « personne extérieure » la personne ne payant pas d’impôt local sur Brem-sur-Mer 
 
Scène mobile : 

Libellé tarifs 2023 

Associations locales 220,00 € 

Commune voisine (Landevieille, la Chaize-Giraud, l’Aiguillon sur Vie, Brétignolles-
sur-Mer, Vairé, Olonne-sur-Mer et l’Ile d’Olonne) 

880,00 € 



 

 

Micro sans fil : 

Libellé tarifs 2023 

Association locale Gratuit 

Particulier ayant loué salle des fêtes 11,00 € 

* les piles sont à la charge des utilisateurs 
 
Courts de Tennis : 

Libellé tarifs 2023 

Adhérents ATC 85 Gratuit 

Tarif préférentiel  « jeunes licenciés* d’un club sportif brémois» 5,50 € de l’heure 

Carte de 10h de location  (validité 1 an) 82,50 € 

Tarif normal 11€/heure 

*est considéré comme "jeune licencié" tout licencié de moins de 20 ans ou étudiant 
 
Vidéoprojecteur salle des fêtes : 

Libellé tarifs 2023 

Association locale lors de manifestation à but non lucratif gratuit 

Association locale et particuliers/entreprises 
27,50 € 

 
Travaux réalisés par les services techniques pour le compte de tiers  : 

Nature des Prestations   tarifs 2023 

Vente terre de fossé 

Camion livré pendant travaux de 
curage 

25,60 € 

Le m3 de terre en dépôt (sans 
livraison) 

9,00 € 

Camion livré avec terre de dépôt 25,60 € 

Fourniture et pose de tuyaux ciment  
Tuyau en 0,30 – 2,40 ml 82,20 € 

Tuyau en 0,40 – 2,40 ml 113,60 € 

Fourniture et pose de tuyaux Ecobox PE 
Tuyau en diamètre 300 – LU 6 ml 127,20 € 

Tuyau en diamètre 400 – LU 6 ml 186,00 € 

Création d'une antenne (en PVC jusqu'à 3 
ml) eaux pluviales sur trottoir 

Inclut la découpe du revêtement, du 
réseau et raccordement 

458,20 € 

Le mètre supplémentaire 70,00 € 

Création regards de visite pour les eaux 
pluviales 

 
312,00 € 

Création d'une antenne eaux pluviales sur 
trottoir (type gargouille) avec accessoire 
fonte 

 
331,00 € 

Intervention d'un agent technique au 
profit d’un tiers * 
 
 
* Toute heure commencée est due 
 

Pendant heures de service - Heures 
normales (à compter du moment où 
l’agent quitte son poste de travail) 

43,00 € 

En dehors des heures de service – 
Heures Normales 

54,00 € 

En dehors des heures de service (nuit 
22h – 7h ; jours fériés) 

85,00 € 

 
 



 

 

Marionnettes, cirques, camions outillage et camion-pizzas : 

Droit de 
stationnement 

Tarifs 2023 
Prix (par jour) 

Caution 

Consommation électrique 
Parc des genêts 

 
 

Consommation eau Part 
fixe/jour 

Part variable  
en fonction de la 

consommation réelle 

Marionnettes 47,50 € 150,00 € 
3,00 € 0.26 € par kwh constaté 4,95 € par m3 constaté 

Cirques 86,50 € 170,00 € 
3,00 € 0.26 € par kwh constaté 4,95 € par m3 constaté 

Camion outillage 47,50 €  
   

Camion pizza 47,50 €  
   

 

 

Salle des fêtes du Brandais - Tarifs journaliers de location : 

 

Désignation salle/nature manifestation 

Brémois 

hors association 

Particulier 

hors commune 

Tarifs 2023 Tarifs 2023 

SALLE N° 1 

- Vins d’honneur ou buffet froid (sans la cuisine) 

- Soirées cinéma, spectacles, expositions, ventes etc…… 

 

121,80 € 

237,30 € 

 

193,20 € 

364,35 € 

SALLE N° 1 + bar, cuisine et salle n° 2 

- Location 1 journée 

- Location 2 jours  

 

364,35 € 

529,20 € 

 

529.20 € 

732,90 € 

SALLE N° 2 + CUISINE EQUIPEE (20/25 personnes maxi.) 

- Location 1 journée 

- location 2 jours  

 

143,85 € 

187,95 € 

 

220,50 € 

254,10 € 

SALLE DES SPORTS 

- manifestations diverses 

 

 88,20 € 

 

165,90 € 

Forfait ménage non effectué 200 € 200 € 

MARIAGE (ménage inclus dans le tarif) 

- Mariage 1 journée 

- Avec retour le lendemain (les 2 jours) 

 

507,15 € 

639,45 € 

 

805,35 € 

926,10 € 

Désignation salle/nature manifestation 
Associations brémoises 

Associations hors 
communes  

Tarifs 2023  Tarifs 2023  

SALLE n° 1 + Bar 

+ SALLE n°2 (chambre froide - sans la cuisine) 

- Concours, Loto, Thé dansant… 

 

 

45 € 

Gratuit 

 

276,15 € 

Gratuit 



 

 

 

Matériel communal dédié aux manifestations :  

Type de matériel 
matériel 

associations 
locales 

Tarifs particulier - 
entreprises- assos 

extérieures 

Jeux complets de table gratuit 2,40 € 

Stand (tubage uniquement) gratuit / 

Bâche verte grande taille (8*5m) gratuit / 

Friteuse électrique simple gratuit / 

Friteuse électrique double gratuit / 

Plancha + bouteille gaz + 1 bac inox + 1 pince et 1 grattoir gratuit / 

Trépied + bouteille gaz gratuit / 

Percolateur 50 tasses gratuit 19,20 € 

Percolateur 60 tasses gratuit 24,00 € 

Percolateur 90 tasses gratuit 36,00 

Barnum 12x5m gratuit / 

stand réception blanc 6*3 gratuit 36,00 € 

stand réception blanc 3*3 gratuit 24,00 € 

Murs stand 6*3 gratuit gratuit 

Murs stand 3*3 gratuit gratuit 

Gouttière stand gratuit gratuit 

Bâche blanche 3*3 gratuit gratuit 

Bâche blanche 6*3  gratuit gratuit 

 
 
 

Gouttière gratuit / 

Néons gratuit 2,40 € 

Tables bar gratuit / 

Faitouts + louches gratuit / 

Enrouleurs eau + nez robinet + pistolet gratuit / 

Enrouleur électrique 25m gratuit / 

Projecteur halogène appoint gratuit / 

- Assemblée Générale + toute manifestation à but 
non lucratif 

SALLE N° 2 + CUISINE EQUIPEE (20/25 pers. maxi.) 

- Repas (avec cuisine)  

 

56 € 

 

315,00 € 

SALLE N° 1  + Bar, Cuisine et Salle n°2 

- Repas  

 

105 € 

 

352,80 €  

SALLE DES SPORTS 

- Manifestation (hors manifestation sportive et ne 
concerne pas le planning habituel de la salle) 

 

45 €  

Forfait de 158€/semaine  

(1/2 journée d’utilisation 
maximum par jour) 

90,30 € 

Forfait de 158€/semaine  

(1/2 journée d’utilisation 
maximum par jour) 

Forfait ménage non effectué 200 € 200 € 



 

 

Adaptateurs européens gratuit / 

Rallonge 100m tri + compteur gratuit / 

Poids gratuit gratuit 

Gamelles gratuit / 

Plats inox gratuit / 

Pichets inox gratuit / 

Pinces gratuit / 

Écumoires gratuit / 

Louche  gratuit / 

Bac gris gratuit / 

Evier inox double-vasques avec égouttoir gratuit / 

1 frigo jumelage gratuit / 

 

Article 2nd : DE CHARGER Mr le Maire ou l’adjointe déléguée aux finances de la bonne exécution de cette 
délibération. 

 
 
 
Fait et délibéré, Les jour, mois et an que dessus, 
Au registre sont les signatures,        Le Maire, Yann THOMAS 
Pour copie conforme au registre des délibérations 

 

 

 

 

 

 

#signature# 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans 
un délai de 2 mois à compter de sa transmission et sa publication. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 

http://www.telerecours.fr/
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